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OBJET : ACTE MODIFICATIF N°2 DE 
TRANSFERT AU MARCHE DE PRESTATIONS DE 
NETTOYAGE DES BATIMENTS COMMUNAUX 
ET DE LA VITRERIE. LOT 4 - NETTOYAGE DE 
LA VITRERIE DE TOUS LES BATIMENTS 
COMMUNAUX, PASSE AVEC LA SOCIETE 
ATALIAN PROPRETE

DÉCISION N° DM-21-400

EN DATE DU 18 NOVEMBRE 2021

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la Commande Publique ; 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-20-490 en date du 02 juin 2020 portant délégation de fonction à
Monsieur Robin LOUVIGNÉ, Adjoint au Maire ;

VU la décision n°AU-19-450 en, date du 21 novembre 2019 de signer le marché de 
prestations de nettoyage des bâtiments communaux et de la vitrerie – lot 4. Nettoyage de la 
vitrerie de tous les bâtiments communaux ; 

CONSIDÉRANT la simplification de l’organisation juridique du GROUPE 
ATALIAN ; 

CONSIDÉRANT la déclaration de dissolution sans liquidation intervenue en date 
du 28 septembre 2021 de la société ATALIAN PROPRETE ILE DE FRANCE au profit de la 
société ATALIAN PROPRETE ;

D É C I D E

DE SIGNER avec la société ATALIAN PROPRETE, sise 56 Rue Ampère 75 017 à 
PARIS et représentée par Monsieur Tarek Sehnaoui en qualité de Président, l’acte modificatif 
n°2 de transfert au marché de prestations de nettoyage des bâtiments communaux et de la 
vitrerie – lot 4. Nettoyage de la vitrerie de tous les bâtiments communaux

L’acte modificatif n°2 de transfert est sans incidence financière.

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.
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Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé du cadre de vie, de la 
propreté et des mobilités,

Signé

Robin LOUVIGNÉ
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